
CHAMBRE FUNERAIRE

La chambre est régie conformément aux articles R.2223-74 à 79 et D.2223-80 à 88 du CGCT.

La durée de la concession est de 10 ans.

DROITS D'ADMISSION DES DEFUNTS

2002 2003 évolution
rouennais 52,59 € 60,22 € 14,50 %

non rouennais 105,95 € 105,95 € 0,00%

NOMBRE DE DEPÔT DE CORPS

2002 2003 évolution

à la demande des familles 484 590 22%

sur réquisition du Parquet 90 69 -23%
sur réquisition de la Ville 31 23 -26%

TOTAL 605 682 13%

DUREE DU SEJOUR

2002 2003 évolution

moins de 3 jours 133 155 17%

3 jours à 6 jours 368 421 14%

plus de 6 jours 104 106 2%
TOTAL 605 682 13%

CHIFFRE D'AFFAIRES TTC

2002 2003 évolution

CA TOTAL 13%

REDEVANCE: RECETTES VILLE DE ROUEN

2002 2003 évolution

TOTAL ANNUEL 0%

PARTICIPATION MUNICIPALE : DEPENSES VILLE DE ROUEN

2002 2003 évolution

Par corps 53,36 € 53,36 €* 0%

*participation municipale portée à 45,73€ à compter du 1er janvier 2004

CONDITIONS D'EXECUTION 

53 494,10 € 60 302,44 €

1 829,39 € 1 829,39 €

suite à la canicule du mois d'août 2003, des tables réfrigérantes équipent désormais la chambre funéraire. Le 

délégataire envisage de modifier les installations techniques permettant de revoir la capacité d'accueil. Des 

devis ont été demandés.
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